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Depuis plus de 18 mois, l’Ucanss négocie avec les organisations syndicales un  projet d’accord sur la mise en place dans la Sécurité Sociale d’une complémentaire santé obligatoire. 

Nous nous sommes efforcés (dans nos différentes publications ou sur notre site internet www.cgt-cnav-37.com ) de vous informer de l’évolution de cette négociation et de ses enjeux pour l’ensemble des 170 000 agents de l’institution.

Le texte mettant en place cette complémentaire obligatoire vient d’être signé par 3 syndicats d’employés et cadres (CFDT, CFTC, CGC) et 3 syndicats de cadres ou agents de direction (CFTC, CGC, SNFOCOSS).

Chacun remarquera que dans un souci de démocratie, toutes ces organisations (minoritaires dans la profession et pour certaines ne représentant quasiment que leurs membres) ont oublié de consulter les employés et cadres avant d’apposer leur signature au bas de ce texte…

Cette complémentaire santé va être mise en place au 1er janvier 2009. Nous attendons toujours que les organisations signataires de ce texte nous donnent les raisons de leur signature et nous expliquent en quoi ils considèrent ce texte comme « une avancée sociale majeure ».

Nous attendons également qu’ils nous donnent un certain nombre d’explications d’ordre technique, tout comme nous en attendons de la direction.

Ne voyant rien venir et bien que la CGT ne soit pas signataire de ce texte (les raisons en ont été données dans un précédent numéro d’Antidote ), nous allons tenter d’aider à la compréhension de cet accord.

C’est l’objectif poursuivi par ce numéro spécial d’Antidote.




 






BR : Base remboursement Sécurité Sociale -- FR : Frais réels – RSS : Remboursement Sécurité Sociale – TM : Ticket modérateur

	ACTES
	REMBOURSEMENT MAXIMAL

(dans la limite des frais engagés)

	Hospitalisation (y compris maternité)

Honoraires

Séjours

Forfait journalier

Chambre particulière (limite 90 jours par an)

Lit accompagnant (jusqu’à 15 ans)
	250% BR-RSS

250%BR -RSS

100% FR

50€

30€

	Pharmacie
	100% BR -RSS

	Frais médicaux courants

Consultation – visite généraliste

Consultation – visite spécialiste

Auxiliaires médicaux

Actes techniques et Radiologie

Analyses 

Autres frais médicaux courants (transport sanitaire…)
	140% BR –RSS

170% BR –RSS

100% BR –RSS

150% BR –RSS

100% BR –RSS

100% BR -RSS

	Dentaire

Soins

Prothèses remboursées SS

Prothèses non remboursées SS

Orthodontie acceptée ou non

Implants dentaires

Parodontie
	100% BR –RSS

400% BR –RSS

300% BR reconstituée

300% BR –RSS

430€ par implant

150€ par an et par personne

	Optique (si + de 18 ans, un équipement par an)

Verre simple en fonction du d° de dioptrie

Verre progressif en fonction du d° de dioptrie

Monture

Lentilles médicalement prescrites (remboursées ou non)

Chirurgie laser
	100 à 300 €

230 à 400 €

100 € par an et par personne

200€ par an et par personne

250€ par oeil

	Appareillage médicalement prescrit

Appareillage remboursé SS

Appareillage non remboursé SS

Appareillage auditif (par oreille)
	250% BRR –RSS

150% BRR – RSS

100% TM + 1000 € par oreille

	Contraception médicalement prescrite
	200€ par an

	Cure thermale remboursée SS
	100% TM + 230€ par personne ou

275€ pour un enfant accompagné.


Exemple, pour une couronne dentaire en céramique :

Frais réels (FR) = 550 euros (prix moyen)

Base de remboursement (BR) = 107,50 euros

Remboursement Sécurité Sociale (RSS à 70%) = 75,25 euros

Remboursement par la complémentaire (400% BR –RSS) = 107,50 x 4 = 430 – 75,25 = 354,75 euros


Date de mise en place


Qui est concerné ?





La complémentaire sera mise en place au 1er janvier 2009 et s’imposera aux        170 000 employés et cadres de la Sécurité Sociale.





Combien de types de cotisations ?





Il en existe deux types 


une cotisation « isolée » pour un agent seul


une cotisation « famille » pour un agent avec « ayants droits ». Cette cotisation étant plus élevé que la cotisation « isolée » (le double)





Quelles sont les modalités d’adhésion au contrat de groupe ?





Bien que le régime soit obligatoire, le salarié doit quand même adhérer et remplir un certain nombre de formalités, déclarer les personnes à charge, fournir la copie de l’attestation de prise en charge de la Sécurité sociale, transmission d’un RIB….


En outre, chaque salarié à la signature de son contrat devra avoir eu communication du règlement mutualiste.


Nous nous interrogeons sur la faisabilité de toutes ces procédures d’ici le 31 décembre 2008. Quelles mesures compte prendre l’Ucanss pour satisfaire à l’ensemble de ses obligations ? Quels moyens supplémentaires seront affectés par les organismes sur ces tâches administratives ?








Quelle est la situation des ayants droits ?





A moins d’être déjà couverts par une autre complémentaire obligatoire, les ayants droits suivants sont obligatoirement pris en charge :


Le conjoint, concubin , partenaire avec lequel est conclu un PACS déjà pris en charge par la Sécu au titre d’ayant droit


Les enfants à charge de moins de 27 ans (étudiants, chômeurs, apprentis, en contrat de professionnalisation, stagiaires)


Les enfants reconnus invalides ou handicapés si leurs revenus sont inférieurs à 80% du SMIC


 





Quel sera le montant de la cotisation ?





La réponse lorsque la CFDT, la CFTC et leurs comparses ont signé un chèque en blanc le 12 août avec l’Ucanss , aussi ahurissante soit elle, était on ne sait pas…





Depuis s’est tenue, le 5 septembre, la 1ere réunion de l’instance de pilotage. Le montant est égal pour une cotisation isolée à 0,62% du montant du plafond annuel de la sécurité sociale + 1,49% du montant de la rémunération annuelle (y compris 13e mois, prime de vacances et tout autre élément de rémunération) limité au plafond annuel de la sécurité sociale.


Pour une cotisation « famille », les taux sont respectivement de 1,24% et 2,98%


La moitié de cette cotisation est payée par l’employeur.


Il va sans dire que ce système pénalise les plus bas salaires qui proportionnellement cotiseront plus. Un niveau 4 encore à 24 points du maximum paiera la même cotisation qu’un directeur.





Exemple sur une « cotisation famille »


Pour un salaire de 1700€ (niv 3 + 35 pts), la cotisation salariée sera de 560 € par an, soit 2,36% du salaire annuel.


Elle sera de 702€, soit 2,15% du salaire pour un niveau 4 + 106 pts avec un salaire mensuel de 2373 €.


Pour un niveau 10 A  avec un salaire mensuel de 5511€, la cotisation annuelle s’élèvera à 702€, soit 0,91% du salaire.





La signature des organisations syndicales de Directeurs n’est, dans ce cadre, pas très étonnante !





Quelle sera la participation de l’employeur au financement de la complémentaire ?





Dans le cas d’une complémentaire obligatoire, l’employeur est tenu de participer financièrement sur le contrat des actifs.


La participation de l’employeur sera de 50%, la CGT demandait une participation de 60% comme cela se pratique dans des régimes de professions similaires (RSI 60%, UNEDIC 75%).


Ce financement se fera à coût constant, sans aucune augmentation de la masse salariale. Ce sera d’autant moins pour les augmentations de salaires ou pour les remplacements de postes. Ce que l’Ucanss et le Comex nous donnent si « généreusement » d’une main, ils le reprennent de l’autre.


Pour info : le « coût » pour l’employeur se situe à hauteur de 75 millions d’euros annuel pour une participation de 50%. Répondre à la revendication de la CGT (60% de participation) lui aurait fait engager 7,5 millions supplémentaires.


A rapprocher du montant cumulé 2006/2007 des économies réalisées sur le dos des salariés soit 233 millions d’euros 





Que deviennent les contrats nous liant à d’autres mutuelles ?





C’est au salarié de résilier son contrat. Souvent les salariés ignorent ce fait. Mais surtout les modalités de résiliation vont être différentes selon l’organisme assureur. En effet, certains peuvent être adhérents d’une mutuelle avec des délais de résiliation différents, deux mois ou trois mois selon les cas. D’autres peuvent avoir contracté auprès d’une compagnie d’assurance et dans ce cas, ce sont les règles du code des assurances qui s’appliquent, délais de trois mois avant la date d’échéance.


Si nous prenons comme principe une date d’application au 1er janvier 2009, il y a urgence. Si des salariés, mal informés ne résilient pas leur contrat dans les délais, ils pourraient dans des cas extrêmes attendre un an avant de pouvoir intégrer le contrat collectif.


Les conséquences de cette absence d’information seraient à notre sens imputables à l’employeur.











Peut on refuser l’adhésion à cette complémentaire ?





Non, sauf pour quelques cas limités


Salarié(e) couvert au 1.1.2009 par la complémentaire obligatoire de sa/son conjoint(e)


Bénéficiaires de la CMUC


Les CDD couverts par une complémentaire.





La cotisation peut elle augmenter ?





Oui, bien sur !


Tous les ans, celle-ci peut varier de  plus ou moins 2% et rares sont les cotisations qui diminuent…





Les prestations peuvent elles diminuer ?





Oui, également !


En fonction des résultats financiers, les prestations peuvent varier de plus ou moins 10% 


Et rares sont les prestations qui augmentent…





Et les retraités ?





Les actuels et futurs retraités pourront adhérer à la complémentaire santé, mais dans un régime séparé, ce qui nous semble particulièrement inquiétant. Il induit une rupture de solidarité entre les générations.


La cotisation des retraités, sans aucun financement de l’employeur, sera calculée avec une majoration de 145% de la cotisation des actifs.


Ce qui donne


pour une cotisation « isolée »   75,15€/mois  


pour une cotisation « famille » 150,02€/mois





Une partie de cette cotisation sera pris en charge par le reversement de « l’alignement sur paye » (initialement reversé aux Comités d’Entrepriseset à la CAPSSA)


La CGT a proposé ,compte tenu du montant imposé aux retraités par les opérateurs, que l’aide à la cotisation soit fixée à 30%.


La CFDT suivie en cela par les autres organisations et le collège employeur a limité cette aide à 20%


C’est ce taux de 20% qui a été retenu par la commission de pilotage !














Quels sont les opérateurs ?





La gestion est confiée pour 50% aux organisations mutualistes, pour 25% à l’AG2R et pour 25% au groupe Mederic.





L’AG2R est associé à l’assureur privée La Mondiale et depuis la fusion avec le Groupe Malakoff, le groupe Médéric est dirigé par Guillaume Sarkozy, membre de la direction du Medef et frère du représentant, à la tête de l’Etat, de l’ultralibéralisme.


Le même Guillaume Sarkozy qui entend « être le champion d’un paritarisme concurrentiel »…








Qui va diriger la complémentaire santé ?





Une Commission Paritaire de Pilotage a été mise en place. La CGT y dispose de 2 voix sur 20.


Les employeurs y sont au nombre de 10, ainsi que les fédérations syndicales. 


Le Président de cette commission est le directeur de la CPAM des Yvelines, le Vice-Président est le représentant du SNFOCOSS également directeur d’organisme !


Cherchez l’erreur…





Comment l’Ucanss entend permettre aux Comités d’entreprises d’exercer leurs prérogatives ?





1er élément, nous sommes dans le cadre d’un accord national que l’on peut comparer à un accord de branche


2ème  élément, il n’existe pas de Comité central d’entreprise qui aurait pu se voir attribuer les prérogatives des comités d’entreprise concernant la mise en place du contrat collectif de complémentaire santé.


3ème élément, chaque organisme est juridiquement indépendant, l’Ucanss n’est pas l’employeur. L’employeur est bien le directeur de l’Organisme.


Il résulte de la combinaison de ces trois éléments que, si le comité d’entreprise n’a pas de rôle de négociation en la matière, ce rôle appartenant aux partenaires sociaux, il doit néanmoins obligatoirement être informé préalablement à la mise en place dans l’entreprise du régime.


Cette obligation résulte de l’article L 2323-1et 2  du code du travail (nouveau).


4ème  élément Le code du travail s’applique dans nos organismes et la hiérarchie des textes est un fait incontestable ! Le rôle et la place ainsi que les prérogatives des comités d’entreprise doivent être respectés ! En matière de contrôle des organismes complémentaires mis en place dans les entreprises, le code du travail est relativement précis, comment l’Ucanss entend –t-elle y satisfaire ? Cela a-t-il été évoqué avec les organismes assureurs ?


(article R 2323-21 et suivants du nouveau code du travail). 


 








En conclusion, rien n’imposait à l’Ucanss la négociation d’une complémentaire santé obligatoire. �Si cela n’avait pas été fait, elle aurait été soumis uniquement à une cotisation égale à 0,3% de la masse salariale (loi Fillon d’août 2003). Elle aurait même fait des économies…


Les raisons sont à chercher du côté de la Commission Européenne qui pousse à la réduction des déficits publics.


La diminution des remboursements impose aux salariés de se tourner vers les complémentaires.


C’est la même chose quand le gouvernement indique qu’il va taxer les complémentaires (et donc les assurés) tout en proposant à celles ci de rentrer dans la gestion de l’assurance maladie.


C’est un véritable jeu de dupes auquel nous assistons.


Le festin à se partager est tentant pour tous ces requins qui s’implantent sur le marché de la santé en captant une partie des cotisations sociales





Il est d’autant plus dramatique et consternant que des organisations syndicales se rendent complices de cette arnaque.


C’est une autre logique qu’il faut imposer, une logique à l’inverse des déremboursements et du développement des complémentaires.


La hausse des salaires, c’est aussi la hausse des cotisations sociales.


L’arrêt des cadeaux aux entreprises par la baisse constante des cotisations patronales, c’est aussi un moyen de faire rentrer de l’argent dans les caisses de sécu.


Ce n’est pas d’un excédent de dépenses dont souffre la sécu, 


mais bien d’un manque de recettes !











En annexe, le tableau des prestations et remboursements





NOUS VOUS INFORMONS QUE NOTRE SYNDICAT TIENDRA UNE PERMANENCE LE JEUDI 18 SEPTEMBRE DE 12H à 13H30 


AU LOCAL CGT (Rez de chaussée locaux sociaux)


N’HESITEZ PAS A VENIR POSER VOS QUESTIONS, DEMANDER DES PRECISIONS 


SUR DES SITUATIONS PARTICULIERES








